
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 22FEVRIER2021 

 
PRESENTS : Mmes BODIN, BOUILLAUD,CHARRON, FAVREAU, GRELIER, PASQUIER, et M. 
BARBARIT, BATY, CHATELLIER, COTILLON, FORESTIER, FORGEARD, NOURY, ROBINEAU 
 
ABSENT EXCUSE : M. MERCERON 
 
Approbation du compte rendu du 8 février 2021 
Compte rendu approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
Compte rendu des délégations du Maire 
Devis Pomapi, maintenance des portes automatiques et du rideau métallique du multiservice (372 € TTC) 
 
N°2021/02/D07 :  

- ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX RELATIFS AUX LOTS N° 2 A 11 
POUR LA REHABILITATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE DE SAINT HILAIRE 
DE VOUST  

- DECLARATION SANS SUITE POUR MOTIF D’INFRUCTUOSITE DE LA 
PROCEDURE DE CONSULTATION RELATIVE AU LOT N° 1 « DEMOLITION / 
MAÇONNERIE / BETON ARME » 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-21, 

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12 et L. 2123-1 du Code de la commande publique, 

Vu le Rapport d'analyse des offres, 
 

Monsieur le Maire rappelle que, s’agissant des travaux pour la réhabilitation énergétique de la Mairie de Saint Hilaire de Voust :  
 

- un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 16 décembre 2020 dans le journal d'annonces légales Ouest France 
Vendée ainsi que sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr, avec une date limite de remise des offres fixée 
au 21 janvier 2021, à 12h00. Le dossier de consultation des entreprises a également été mis en ligne sur cette même plate-
forme. 
 

- suite à l’ouverture des plis qui a eu lieu le 21 janvier 2021, la seule offre remise pour le lot n° 1 « Démolition / 
Maçonnerie / Béton armé » a été déclarée irrégulière. Il convient donc de déclarer la procédure de consultation relative 
à ce lot sans suite pour motif d’infructuosité, en raison de l’absence de remise d’offre régulière, et de relancer une 
consultation sur procédure adaptée pour l’attribution de ce lot. 

 
Suite à l’analyse des offres, les entreprises ayant déposé les offres économiquement les plus avantageuses sont les suivantes : 

 

 

Lot n° 2 « Charpente bois » : l'entreprise FEVRE Ets pour un montant HT de 9 022.91 €, 
Lot n° 3 « Couverture ardoises naturelles » : l'entreprise GARANDEAU SAS pour un montant HT de 20 415.16 €, 
Lot n° 4 « Menuiseries extérieures PVC » : l'entreprise COUDRONNIERE pour un montant HT de 12 104.75 €, 
Lot n° 5 « Menuiseries intérieures bois / Mobiliers » : l'entreprise JAUNET MENUISERIE SARL pour un montant HT de 25 094.48 
€, 
Lot n° 6 « Cloisons/Plafonds plaques de plâtre » : l'entreprise BROSSET SARL pour un montant HT de 23 549.23 €, 
Lot n° 7 « Plafonds suspendus » : l'entreprise TECHNI PLAFONDS pour un montant HT de 6 029.32 €, 
Lot n° 8 « Chape / Carrelage / Faïence » : l'entreprise KLEIN DUCEPT SARL pour un montant HT de 9 443.81 €, 



 
Lot n° 9 « Peinture/Revêtements muraux / Sols textiles » : l'entreprise ADC PEINTURE pour un montant HT de 12 543.72 €, 
Lot n° 10 « Electricité / Courants forts et faibles » : l'entreprise BLI pour un montant HT de 24 639.81 € (compris PSE « Réfection 
du TGBT » retenue pour un montant HT de 3 290.75 €), 
Lot n° 11 « Chauffage / Ventilation / Plomberie » : l'entreprise CHAUFFEO pour un montant HT de 57 197.93 €. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- DECIDE, d'attribuer les marchés aux entreprises suivantes:  
 
Lot n° 2 « Charpente bois » : l'entreprise FEVRE Ets pour un montant HT de 9 022.91 €, 
Lot n° 3 « Couverture ardoises naturelles » : l'entreprise GARANDEAU SAS pour un montant HT de 20 415.16 €, 
Lot n° 4 « Menuiseries extérieures PVC » : l'entreprise COUDRONNIERE pour un montant HT de 12 104.75 €, 
Lot n° 5 « Menuiseries intérieures bois / Mobiliers » : l'entreprise JAUNET MENUISERIE SARL pour un montant HT de 25 094.48 
€, 
Lot n° 6 « Cloisons/Plafonds plaques de plâtre » : l'entreprise BROSSET SARL pour un montant HT de 23 549.23 €, 
Lot n° 7 « Plafonds suspendus » : l'entreprise TECHNI PLAFONDS pour un montant HT de 6 029.32 €, 
Lot n° 8 « Chape / Carrelage / Faïence » : l'entreprise KLEIN DUCEPT SARL pour un montant HT de 9 443.81 €, 
Lot n° 9 « Peinture/Revêtements muraux / Sols textiles » : l'entreprise ADC PEINTURE pour un montant HT de 12 543.72 €, 
Lot n° 10 « Electricité / Courants forts et faibles » : l'entreprise BLI pour un montant HT de 24 639.81 € (compris PSE « Réfection 
du TGBT » retenue pour un montant HT de 3 290.75 €), 
Lot n° 11 « Chauffage / Ventilation / Plomberie » : l'entreprise CHAUFFEO pour un montant HT de 57 197.93 €. 

- AUTORISEMonsieur le Maire à signer les marchés correspondants. 

 
- DECIDE de déclarer la procédure de consultation relative au lot n° 1 « Démolition / Maçonnerie / Béton armé » sans 

suite pour motif d’infructuosité en raison de l’absence de remise d’offre régulière, et de relancer une consultation sur 
procédure adaptée pour l’attribution de ce lot. 
 

- PRECISE que les dépenses correspondantes seront engagées sur 21311-44 
 

N°2021/02/D08: LOYERS COMMERCES PERIODE CONFINEMENT COVID 19 
 
 Vu la décision de suspension des loyers du restaurant le Lion d’Or prise le 15 janvier 2021, 
 
 Vu les dates de réouverture administrative non encore fixées, 
 
 Compte tenu des difficultés qu’occasionne la pandémie de COVID 19 pour ce commerce, et afin de soutenir cette 
activité essentielle au dynamisme du territoire, 
 
 M. le Maire propose au conseil municipal, d’annuler les loyers de janvier et février 2021 pour le restaurant le Lion d’Or 
 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte la proposition du Maire ci-dessus 
énoncée. 
 

N°2021/02/D09 : VENTE PARCELLE FAVRIES   
 
Vu la délibération n°2020/07/D50 du 20 juillet 2020, donnant un accord de principe à la cession d’une partie 
de voir communale à Mme PICHARD, au prix de 1 euro /m², frais de géomètre et notaire à sa charge, 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil, que Mme SASTRE (née PICHARD), souhaite acquérir une 
portion de la voie attenante afin de régulariser la situation. La partie de voie a été cadastrée, il s’agit de la 
parcelle A 1624, correspondant à l’emplacement de sa future installation d’assainissement non collectif. 
Cette parcelle a une surface de 87 m². le conseil avait proposé une acquisition au prix de 1 euros/m² soit 87 
euros, plus les frais de notaire à sa charge. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 



 
 
 - ACCEPTE la cession de la parcelle A 1624 d’une superficie de 87 m² au prix de 87 € (quatre-
vingt-sept euros), frais de notaire à la charge de l’acheteur.  
 
 - DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou son représentant pour signer la cession.  
 

ILLUMINATIONS DE NOEL 
Le conseil souhaite renouveler ses équipements de décoration des rues compte tenu de la vétusté de ceux que 

la commune possède. Au vu de l’étendue du chaix proposé et des prix constatés, il est décidé qu’un groupe 
de travail sera constitué pour avancer sur ce dossier. 

CIMETIERE 
Un travail doit être réalisé sur le dossier du cimetière avant l’informatisation des données. 

M. le Maire propose de créer un groupe de travail afin de reprendre le règlement ainsi que l’ensemble des 
éléments le concernant. 

 

PLAN TRANCHE 2 LOTISSEMENT CITE DU LEVANT 
M. Tanguy, architecte nous a transmis cinq esquisses de plans concernant la tranche 2 du lotissement de la Cité 

du Levant. Elles sont toutes présentées au conseil municipal. Celui-ci décide d’éliminer les versions n°1, 4 
et 5. Il décide également de conserver pour le moment la version n°2, et demande à M. Tanguy de modifier 
la récupération des eaux pluviales de la version n°3. 

 

MULTISERVICE 
Le bail précaire du multiservice arrive à son terme le 31 mai 2021, il est donc nécessaire de prévoir la 

signature d’un bail commercial avec les gérants actuels, M. et Mme SADIN. M. le Maire expose aux 
conseillers qu’il les a rencontrés afin de réaliser un bilan des deux premières années d’exercice, et leur 
présente les conclusions. Le conseil municipal doit décider les éléments qu’il souhaite inclure dans le 
nouveau bail. A suivre 

 

LOGO DE LA COMMUNE 
Mme Charron nous expose les différents logos créés en collaboration avec Pro Bureau, et demande l’avis des 

membres du conseil d’effectuer un choix. A l’unanimité des membres présents, c’est le logo ci-dessous qui 
a été choisi. 

 

 

 

 

 

 


